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REGIE DES TRANSPORTS MARSEILLAIS

La Régie des Transports Marseillais (RTM) assure la gestion du réseau des transports en commun (bus et métro) au sein de la Communauté urbaine de Marseille. 

La R.T.M. est un Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial (EPIC) doté d’une autonomie financière : elle dispose des biens nécessaires à l’exploitation du réseau, la propriété restant à la Communauté Urbaine de Marseille. Avec plus d’un demi million de voyages
 journaliers en moyenne, la R.T.M. enregistre un niveau de fréquentation en hausse quasi continue depuis 2003. 

Comme tous les offreurs de transports en commun dans les villes françaises, la R.T.M. a le souci de proposer un service toujours plus efficace à tous les usagers en relation avec une politique tarifaire la plus étudiée. Ceci n’empêche évidemment pas les phénomènes de fraude. La fraude touche tous les transporteurs quels qu’ils soient ; elle vient réduire leur rentabilité et les contraint parfois à ralentir certains investissements de modernisation. 
Les actions de contrôle ou de répression sur le terrain sont nécessaires mais elles ne suffisent pas à régler le problème sur la durée.

Les transporteurs hésitent parfois à aborder le problème de la fraude dans leur communication externe de peur de dévaloriser l’image de leur service ; toutefois, lorsque le sujet a été abordé, plusieurs pistes et registres ont été explorés : incitation au civisme, discours moralisateur, discours répressif, discours éducatif, discours de proximité..., mais avec de faibles incidences directes sur les taux de fraude. 

À la R.T.M., « Frauder, c’est voler » fut l’un des premier discours de communication « anti fraude », initié en 1995. Il s’agissait alors de positionner le fraudeur comme un radin ou un voleur.

En 2005-2006,  la R.T.M. réoriente son approche en affirmant : « Frauder, c’est risqué ». 

Ce nouvel axe rappelle le risque individuel encouru par celui qui ne paye pas et/ou ne valide pas son titre de transport.

Pour la campagne 2007-2008, le nouveau plan de communication « anti fraude » devra conforter les actions commerciales organisées autour de la valorisation des différentes formules d’abonnement et s’attacher à développer un comportement d’usager en règle.

Vous êtes chargé(e) de proposer un plan annuel de communication sachant que la campagne doit démarrer en octobre 2007. Vous disposez d’un budget de  75 000 euros.

TRAVAIL À FAIRE

Première partie : analyse de la situation

1.1. Calculer l’évolution de la fréquentation du réseau R.T.M., entre 2001 et 2004. Calculer l’évolution annuelle entre 2001 et 2002, entre 2002 et 2003 et entre 2003 et 2004. Commenter vos résultats.

1.2. Analyser et commenter les documents B de l’annexe 3. Présenter vos conclusions dans l’optique de la campagne de communication à préparer. 

1.3. Commenter le document concernant l’évolution du taux de fraude à Lyon 
(annexe 6). En supposant que les phénomènes observés à Lyon soient assez identiques à ceux des transports marseillais, présenter vos conclusions dans l’optique de la campagne de communication à préparer. 

1.4. Une enquête destinée à mieux cerner les motivations des fraudeurs à Marseille est envisagée. Définir la méthodologie de collecte d’informations (type d’études, objectifs, modalités,…) adaptée aux objectifs de la R.T. M.

Deuxième partie : le plan de communication

2.1. Présenter de manière synthétique un bilan-diagnostic faisant ressortir le rôle à attribuer à la communication. Déduire le problème à résoudre par la communication.

2.2. Élaborer une stratégie de communication comportant une stratégie créative pour la cible principale.

2.3. Proposer une stratégie des moyens de communication. Établir le calendrier de la campagne ainsi que le budget récapitulatif par grandes masses.

ANNEXE 1 - LE RÉSEAU DE TRANSPORT MARSEILLAIS 

La R.T.M. dessert la communauté urbaine de Marseille qui comprend les villes de Marseille (798 430 habitants), Allauch (18 907 habitants), Plan de Cuques (10 503 habitants) et Septèmes les Vallons (10 207 habitants). 

La R.T.M. dessert également les villes d’Aubagne (42 638 habitants) et de la Penne sur Huveaune (6 005 habitants).
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La R.T.M. c’est :

· 78 lignes d’autobus pour 1 200 points d’arrêts et 667 km desservis

· près de 600 autobus

· 2 lignes de Métro qui desservent 24 stations pour un total de 19 km

· près de 150 trains de 4 voitures

· 540 000 voyages par jour, en moyenne, en 2005 contre 544 500 en 2004
· 130,5 millions de validations en 2005 contre 150,4 millions en 2004
Source interne RTM

ANNEXE 2 – LE DISPOSITIF DE « PAIX URBAINE » À LA RTM

Depuis une vingtaine d’années, la RTM, comme la plupart des entreprises de transports publics urbains, est confrontée de plus en plus durement à la dégradation de son environnement.  Dans ce contexte, la RTM a mis en œuvre, au cours des années écoulées, un certain nombre d’innovations pour devenir, au-delà de son métier de transporteur, un véritable acteur de la Ville et de la « Paix Urbaine ».

Assurer sa mission de service public, lutter contre l’exclusion sociale, améliorer la sécurité, combattre le vandalisme et la fraude sont les principaux objectifs poursuivis par la RTM au travers de sa politique de prévention et de sécurisation.

1. La prévention

Les actions de prévention sont réalisées par les personnels (contrôleurs, vérificateurs, chauffeurs) des différents secteurs opérationnels de la RTM.

1 Interventions dans les établissements scolaires 

2 Interventions dans les structures sociales de quartier

   

 (Centres sociaux, maisons de quartier, missions locales …)

3 Rencontres régulières avec les services de Police dans les commissariats d’arrondissements ou avec les services de la Police Municipale

4 Actions de partenariat avec les associations de quartier, les travailleurs sociaux, les logeurs sociaux …

5 Participations à diverses animations de quartiers (fêtes, compétitions sportives, …) avec l’appui logistique du bus info RTM et de son équipe.

2. La sécurité – La circulation

1 Surveillance de lignes ou de secteurs

2 Assistance aux contrôleurs ou aux chauffeurs

3 Interventions sur les difficultés de circulation

4 Interventions sur les stationnements illicites

3. Les relations avec les Institutions

Aux côtés des partenaires institutionnels (État, Région, Département, Justice, Police, Éducation Nationale et Ville de Marseille), la RTM participe aux travaux des commissions thématiques « Lieux sensibles », « Observatoire sécurité » et « Sécurité Routière ».

Source interne RTM
ANNEXE 3 – OFFRE TARIFAIRE DE LA R.T.M.

 Depuis 1997, la RTM s’est engagée dans une politique de décrue tarifaire axée, d’une part, sur la création de produits innovants (création de l’abonnement annuel GO !), abonnements incitatifs 

« Boursiers », « ZEP»… et d’autre part, sur la gratuité proposée à diverses catégories de personnes (Rmistes, 3ème âge…). 
L’ensemble de ces mesures représente une baisse de tarif de l’ordre de 11 % depuis 1997. Grâce à l’accroissement de fréquentation constaté sur la même période, cette décrue tarifaire s’est opérée à recettes quasi  constantes.
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ANNEXE 3 (suite et fin)
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C – Comparatif de quelques tarifs de différents titres de transport, PAR VILLE, au 31/12/05

	En Euros
	PARIS
	MARSEILLE
	LYON
	NANTES

	Ticket Solo à l’unité
	1,40 
	1,60
	1,50
	1,20

	Carnet de 10 tickets
	10,70
	
	12,20
	10,00

	Ticket 1 jour
	5,40
	4,50
	4,30
	3,30

	Abonnement normal 30 jours
	47,30 
	40
	46,10
	38,80

	Abonnement « étudiants » - 30 jours
	29,80
	37
	30,6
	25,80

	Abonnement annuel « scolaires »
	-
	180
	173
	193


Source interne RTM
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ANNEXE 4 -  DONNÉES SUR LA CLIENTÈLE  DE LA R.T.M.
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B – Évolution de la frÉquentation entre 2001 et 2005
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005*

	140,9
	139,2
	139,9
	150,4
	130,5


Données exprimées en millions de validations 

*en 2005, l’entreprise a connu un conflit social important (grève)

source interne RTM

ANNEXE 5  -  La communication 2006 pour la formule 
                         d’ABONNEMENT Go ! 

Les actions de communication commerciale visent à valoriser les produits d’abonnement qui permettent aux usagers d’obtenir des tarifs avantageux. 

Ces dispositifs commerciaux ne sont pas déconnectés des actions de lutte contre la fraude. Bien au contraire : il peut s’avérer plus efficace d’inciter à l’achat de titres de transport à tarifs préférentiels, que de s’évertuer à stigmatiser les fraudeurs ou la fraude.

Dans la campagne ci-dessous, il s’agissait de valoriser une formule d’abonnement pour les moins de 26 ans afin qu’ils achètent l’abonnement annuel avant le 1er août 2006. Ils bénéficiaient alors d’un tarif préférentiel et évitaient la cohue au moment de la rentrée scolaire. Le résultat des ventes fut extrêmement satisfaisant.
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ANNEXE 6 - Le phÉnomÈne de fraude

La fraude est souvent un acte banalisé, surtout chez les jeunes. Une étude comportementale, réalisée en 2001 auprès d’une population de jeunes scolaires âgés de 13 à 19 ans à Grenoble et Saint Etienne (échantillon = 2300 personnes, sondage aléatoire) , montre que plus de 67% d’entre eux déclarent avoir fraudé au moins une fois. 

Pour 38%, il s’agit d’une pratique quotidienne. Ces pratiques montrent que la fraude occasionnelle est un acte conforme et non pas un acte déviant.

L’étude montre que la fraude :

1 – n’est pas jugée grave, et ne pose pas de problème éthique aux jeunes,

2 – est très peu détectée par les sociétés de transports (1 à 2% d’usagers sont contrôlés),

3 – est pratiquée en groupe, par des scolaires, exceptionnellement accompagnés de jeunes

      chômeurs.

De plus, l’étude révèle que :

1 – le fait de frauder banalise le vol et autres petits délits comme les dégradations,

2 – plus la fraude est fréquente, plus l’auteur est impliqué dans des délits graves,

3 – ce sont surtout les parents qui agissent efficacement contre la fraude des jeunes.

Source : Union des Transports Publics – Nov. 2001

ANNEXE 7 - Le profil des fraudeurs À MARSEILLE
A Marseille, un profil de fraudeurs semble se dessiner :

Ce sont majoritairement des hommes : ils fraudent deux fois plus que les femmes. Les fraudeurs sont essentiellement des jeunes, généralement âgés entre 15 et 26 ans. Ils fraudent deux fois plus que les autres.

Les inactifs, et notamment les demandeurs d’emploi, représentent également une catégorie sur-représentée lorsque l’on  étudie le profil des fraudeurs. 

Source interne R.T.M

ANNEXE 8 : l’Évolution des taux de fraude dans le rÉseau t.c.l. A LYON 

D’après une étude BVA réalisée entre 2002 et 2004 auprès de 12 000 usagers par vague d’enquête. Trois vagues d’enquête sont menées par an.
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Source : Etude BVA 2004
ANNEXE 9 - 
deux campagnes anti fraude R.T.M.
La campagne 1995 : « frauder, c’est voler »
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La campagne 2005-2006 : « 25 € c’est ... »
Elle a utilisé le parc d’oriflammes (à l’intérieur des bus). Un document recto verso (voir  ci-dessous) a été distribué par des équipes du corps de contrôle et du service commercial sur 4 lignes de bus.
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Des agents du  service commercial sont allés à la rencontre des lycées implantés sur ces lignes pour y présenter les différentes formules tarifaires à l’aide d’un Info-bus.
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ANNEXE 10 - Des Exemples de communication « anti fraude » sur d’autres rÉseaux DE TRansport
RATP (Paris)

La Bus attitude (2004)
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Le projet « Bus attitude »  s’appuie sur la volonté de l’entreprise de faire partager, comprendre et mettre en œuvre les règles d’usage à l’intérieur des bus. Il vise à remettre le conducteur en position de maître à bord, reconnu par les voyageurs. Il doit également permettre une réduction de la fraude et accroître la satisfaction des clients.

Cette opération est directement en rapport avec les nombreuses actions de la RATP visant à développer le civisme, à restaurer le respect et à améliorer la sécurité. La Bus attitude a été expérimentée sur dix lignes de la banlieue nord-ouest fin 2003. 88 % des usagers de ces lignes ont remarqué l'opération après deux mois d'existence ; 93 % l’ont jugée nécessaire. Une hausse de 14 % du paiement, une croissance de 40 % des ventes de billets et une baisse du taux d’incivilité ont été conjointement observées. Le taux de fraude a diminué de six points sur les lignes en expérimentation.
TCL  (Lyon)  

La Fraude ça ne passe plus (2005)

Chaque année, 10 millions d’euros partent en fumée
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Des solutions tarifaires pour chacun

ANNEXE 10 (suite)

SNCF – Campagne de communication (2003)


la SNCF, Grand Prix Stratégies 2003 de la publicité (Source : www.groupe-stratégies.com)

Avec cette campagne, les jurés du Grand Prix Stratégies saluent une communication brillante et novatrice, ils apprécient le paradoxe de vendre la lutte contre la fraude avec des trompe-l'oeil...

À la SNCF, la fraude, on connaît. Le taux de fraude (voyageurs sans billet ou avec un billet non composté) est de 5 % sur les grandes lignes, de 7 % sur les TER (trains express régionaux) et culmine à 11-12 % sur le Transilien. Les responsables de la SNCF ont fait leurs calculs : la fraude, c'est un manque à gagner annuel de 200 millions d'euros soit à peu près le déficit annuel de l'entreprise... Elle a fait de la lutte contre la fraude l'un de ses objectifs prioritaires il y a trois ans.

« Nous avons décidé de faire une campagne sur le manque à gagner que représente pour les clients, en termes de services, le coût de la fraude », se souvient Anne Vincent, directrice générale adjointe de l'agence, responsable du budget chez TBWA. 

« Nous sommes partis de l'idée de montrer ces services en moins correspondant à la somme de 200 millions d'euros : c'est tant d'équipes de nettoyage, tant de trains, etc., en moins. Notre idée, c'était de faire visualiser, par exemple, des caddies ou des bancs qui, sans le manque à gagner dû à la fraude, auraient pu exister. On les montre avec des photos en trompe-l’œil. » 

À la SNCF, on adhère d'emblée à l'idée. « Elle avait un caractère indiscutable, relève Anne Vincent. Elle permettait à la fois de dissuader les fraudeurs, de rallier les non-fraudeurs à la cause et de conforter les contrôleurs dans leur travail. » Le 2 décembre 2002, trois cents trompe-l’œil font leur apparition dans les trente-quatre plus grandes gares françaises : faux brasero, faux bancs, fausses portes de toilettes, fausses fontaines à eau... Photographiés par Oliver Rheindorf, imprimés sur des autocollants appliqués à des endroits stratégiques dans les gares, des objets (une douzaine environ), deviennent ainsi des trompe-l'oeil hyperréalistes devant lesquels plus d'un usager de la SNCF se fera prendre. 

ANNEXE 10 (suite et fin)

STAS – Saint Etienne

"Terminus pour la fraude" (2000)

Ce fut le slogan de la campagne anti fraude lancée en juin 2000 par la STAS.

Le taux atteignait alors  15,7 %, soit un manque à gagner de 850 000 € pour le réseau.

Si la fraude caractérisée (absence de titres) est passée de 11 % en 1998 à 5,5 % en 2000, les autres irrégularités (titre non validé, numéro de badge non reporté...) ont augmenté de 70 % en deux ans pour atteindre 10,2 %.

Outre cette campagne de sensibilisation, six nouveaux contrôleurs ont rejoint les 25 existants, qui effectuaient 12 000 contrôles par mois.

STAN – Nancy

"Soyez sport, validez votre titre de transport" (2004)

Pour cette campagne, le service marketing choisit d’associer la notoriété de joueurs de l’A.S. Nancy Lorraine (club de football) et de rapprocher les règles de transport de celles du sport. Trois scènes sont illustrées : « acheter un titre », « valider » et « carton rouge aux fraudeurs ». Trois séries d’affiches décorent bus et tram pendant un peu plus de 10 jours chacune. De plus, une séance de dédicace est accordée par les joueurs de l’A.S.N.L.

Deux messages sont transmis : achetez et validez.

Source : site internet des transporteurs

ANNEXE 11 - organisation et MOYENS DE COMMUNICATION interne à la R.T.M.
 

1. Organisation 

La R.T.M. regroupe plus de 3 000 agents. 

Environ ¾ de ces agents sont des agents d’exploitation qui permettent le fonctionnement et l’entretien des réseaux et matériels.

Aujourd’hui la R.T.M. regroupe plus de 1500 chauffeurs de bus et métro et compte près de 300 vérificateurs – contrôleurs

2. Moyens de communication interne

· La revue Contact. Mensuelle, elle rassemble des informations générales.

· Le Flash Info. Lettre d’information dont la périodicité varie en fonction de l’actualité

· Le Dialogue social. Distribué avec la fiche de paye, rassemble les informations à caractère social. 

· Des panneaux d’affichage. A l’intérieur de l’entreprise pour diffuser de l’information interne.

Source interne RTM

ANNEXE 12  - LE COÛT DES MOYENS DE COMMUNICATION LOCAUX

Affichage 4 x 3 - 7 jours – réseau de 105 panneaux sur Marseille : 28 350 euros

Affichage Abribus 120 x176 – Mupi  (7 jours) – réseau Marseille centre : 8 500 euros

Affichage Bus – Métro (7 jours)

Les prix présentés sont indicatifs. Lorsque la RTM communique via son propre réseau, elle ne paye pas l’espace mobilisé. Ces prix correspondent à l’achat de l’intégralité du réseau.

	Flanc de bus droit
	Flanc Gauche
	Cul de bus
	Oriflammes Bus et Métro
	Affichage Métro
100 faces

	21 000 €
	51 000 €
	57 000 €
	5 000 €
	7 000 €


Télévision locale

LCM (La Chaîne Marseillaise) TV : tarif brut moyen du 30’’ :   150 € par passage

FRANCE 3 Méditerranée : campagne 10 jours – 18 spots avant le journal régional  -  

18 000 €, frais de production compris.

Presse

· La Provence (P.Q.R.) : ½ page quadri en semaine 11 000 euros ; le samedi 8 500 euros

· 20 Minutes : 1/2 page quadri : 5 600 euros par jour de parution – 65 000 exemplaires

· Métro : 1/2 page quadri : 5 000 euros par jour de parution – 65 000 exemplaires

· Marseille Plus (gratuit d’information du lundi au vendredi) : ½ page quadri 2 194 euros

Radio en local (par spot de 30 secondes – prime time)
· NRJ : 60 €

· Europe 2 : 40 €

· Kiss FM : 50 €

· RFM : 40 €

Internet
La R.T.M. dispose d’un site Internet (www.rtm.fr) qui comptabilise plus de 3000 connexions par jour. Toutes les campagnes de communication y sont relayées et présentées en avant – première.

Quelques chiffres sur la zone couverte par le réseau R.T.M. 

Nombre de ménages : 360 000

Nombre moyen de personnes par ménage : 2,2

Nombre de collégiens et lycéens : 142 000

Nombre d’étudiants : 100 000

1 cm = 5 km





A - titres de transport et formules d’abonnement





La carte ou le ticket SOLO à 1,60 € permet à quiconque n’ayant pas la carte  ou le ticket PERSO d’effectuer un trajet 











La carte LIBERTES permet :�- de bénéficier de la Correspondance Libertés pendant 1 heure.�- de voyager à 4 personnes en même temps�- d'utiliser les parkings RTM 





La carte GROUPE permet de faire voyager un groupe de 4 à 12 personnes dans des conditions tarifaires avantageuses et de réduire les temps d’attente.





La carte L’HEBDO est réservée aux scolaires et salariés sur l'itinéraire domicile - école ou travail dans le cadre de leur activité. Elle permet de bénéficier 


d’ un abonnement de 12 voyages pendant 7 jours.�


La Carte PERSO permet d’obtenir le ticket au tarif normal de 1,18 €. Elle seule permet, à partir de justificatifs, de bénéficier de tarifs réduits (- 20 % pour les moins de 26 ans et – 50 % pour les plus de 65 ans), et d’accéder aux abonnements














La R.T.M. offre la possibilité aux souscripteurs de la formule GO de payer par prélèvement bancaire en 10 mensualités.





B - Les titres de transport utilisÉs - repartition





*





*





Grands Comptes : entreprises, collectivités...





A. LA STRUCTURE DE LA CLIENTÈLE INDIVIDUELLE





Source interne RTM
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Source interne RTM








� Un voyage est un trajet élémentaire effectué, par un voyageur, sans changement de véhicule
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